
DÉCISION PRISE PAR LE MAIRE 
PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

TITRE: Aménagement d'une piste de pump-track et d'équipements associés à la 

Plaine des Sports. Demande de subvention auprès du Département de la Côte d'Or. 

Le Maire de la Ville de DIJON, 

Vu LE CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET NOTAMMENT SES ARTICLES L.2122-

18, L.2122-19, L.2122-22 ET L.2122-23, 

Vu LA DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE DIJON DU 20 MARS 2023, 

DÉLÉGUANT AU MAIRE LE POUVOIR DE DEMANDER L'ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À TOUT 

ORGANISME FINANCEUR, 

Vu LA DÉLIBÉRATION DU CoNSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE DIJON DU 18 DÉCEMBRE 2023 ET 

SES ANNEXES ADOPTANT LE BUDGET PRIMITIF DE L'EXERCICE 2024 DE LA VILLE DE DIJON ET 

AUTORISANT LE MAIRE À PRENDRE TOUTE DÉCISION ET À SIGNER TOUT ACTE NÉCESSAIRE À 

L'APPLICATION DE CETTE DÉLIBÉRATION, 

Vu LE PROJET D'AMÉNAGEMENT D'UNE PISTE DE PUMP-TRACK ET D'ÉQUIPEMENTS ASSOCIÉS À LA 

PLAINE DES SPORTS, PORTÉ PAR LA VILLE DE DIJON, 

Vu LE MONTANT DU PROJET ESTIMÉ À 291 667,00 € HORS TAXES 

Vu LES CRÉDITS INSCRITS AU BUDGET DE L'ANNÉE 2024 DE LA VILLE DE DIJON POUR LA 

RÉALISATION DE CE PROJET. 
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